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REPUBLIQUE  FRANÇAISE

DEPARTEMENT  DU GARD

COMMUNE  AIGUES MORTES

ARRETE DU MAIRE

L«  5«I  J&  I- Vi«

Réf:  ARR2û25  -742

O)  : Arrêté  portant  modification  de délégation  de signature  au Directeur  Général  des Services.

LE MAIRE  DE LA COMMUNE  D'AIGUES  MORTES

Vu les articles  L2122-19,  L 2122-20,  R 2122-8,  R 2122-9  et R2122-10  du Code  Général  des Collectivités

Territoriales,

Vu la délibération  du conseil  municipal  en date  du 1l  Juin 2020  relative  à la délégation  de pouvoir  au

Maire  au titre  de I"article  L2122-22  du CGCT,

Considérant  que  Mr  Christophe  BARONI,  attaché  territorial  principal,  titulaire  à temps  complet,  exerce

les fonctions  de directeur  général  des services  de la commune  d"AIGUES-MORTES  et que  dans  un souci

de bonne  administration  locale,  il est nécessaire  de modifier  la délégation  de signature  comme  suit  ;

ARRETE

Article  1:

M. Pierre MAUMEJEAN,  Maire  d"AIGUES-MORTES,  donne  sous sa surveillance  et sa responsabilité,  la

délégation de signature  à M. Christophe  BARONI,  en sa qualité  de directeur  général  des services

pour  tout  acte  administratif  ou courrier,  à I"exclusion  des domaines  suivants  :

* Dans le domaine  des ressources  humaines  : les recrutements  des fonctionnaires  - stagiaires  -

titulaires,  les sanctions  disciplinaires  au-delà  du 1"'  groupe  ;

* Dans le domaine  financier  à l'exclusion  des bons  de commandes,  pour  tous  les budgets,  d"un

montant  supérieur  à 900  000  euros  ;

*  Et de manière générale  les actes  relevant  des compétences  déléguées  au maire  par le conseil

municipal,  sauf  délibération  expresse  ;

Article  2 :

Le présent  arrêté  abroge  tout  arrêté  antérieur  portant  sur le même  objet.

Article  3 :

La délégation  de signature  consentie  par  le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  de sa notification

à I"intéressé.
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Article  4 :

Tous  les documents,  relatifs  à cette  délégation,  seront  signés  comme  suit  par  le directeur  général  des

services  :

Pour  je Maire  et  par  délégütjon

Le Directeur  Général  des Services

Article  5 :

La délégation  consentie  subsiste  tant  qu'elle  n'est  pas rapportée.  Elle prendra  fin au cas où le

délégataire  viendrait  à cesser  ses fonctions  en mairie  d'AIGUES-MORTES  et en tout  état de cause à

l'expiration  du mandat  du Maire  en exercice.

Article  6 :

Le présent  arrêté  sera

*  Notifié  à l'intéressé

*  Transmis  au contrôle  de légalité

*  Publié  au recueil  des  actes  administratifs

Fait à Aigues-Mortes,  le 3 j'}D  /'20'25 Le Maire

Pierre  MAUMEJEAN

Gar  6.,-

Certifié exécutoire  compte  tenu des :

- date de transmission  à la Préfecture  :

- date  d'affichage  :

Notifié  le :

Nom et signature  de I"intéressée  :

Voies  et  délai  de recours  : Le présent  arrêté  peut  faire  Pobjet  d'un  recüurs  admrnrstratf  préalable auprès du Maire dans un déhf de deux

mois  à compter  de so publication  au recueil  des actes  admimstmtifs ou d'un  recours pour excès de pouvoir devant le tribuwl  administmtif

de Nîmes,  16  avenue  Feuchères,  3ü OOO Nîmes,  dans ce même  délai,  ou si un recours  préalable  o été  introduit,  dans  un délai  de deux  mois

suivant  lo décisron,  expresse  ou implicite,  de rejet.
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03/10/2025

Christophe BARONI




